
Contrat de Partenariat 

 Contacts : Mr MENARD Nicolas 0679181862  

 1. Objet du contrat 

 La présente proposition de contrat porte sur la location d’emplacements publicitaires dans les 
installations du complexe tennistique, sis route de Crennes  61200 Argentan. 

 2. Durée du contrat 

 Une année 

 3. Modalités financières 

 Le prix comprend la location annuelle de l’emplacement. 
 La réalisation du Panneau étant à la charge du partenaire 
 Le contrat devient effectif au moment du paiement de la première année de location. 

 4. Obligations du Club (T.C.A.) 

 Le TCA s’engage à afficher la  publicité dans des lieux à forte fréquentation et visible du public à 
savoir les courts couverts N°1 ou 2 ou 3 
Le TCA s’engage à citer le plus souvent possible (oralement ou par écrit) le nom ou la marque du 
Partenaire :  

-lors de manifestations organisées par le club           
-dans le journal du club                              
-sur les affiches des tournois, des lotos,…                
-sur les courriers internes / externes (communications) 

 5. Obligations du Partenaire 

 Le Partenaire s’engage à verser chaque année, à la date anniversaire du contrat le montant  
correspondant. 

 6. Résiliation du contrat 

TENNIS CLUB ARGENTAN 
21 Route de Paris 
61200 Argentan 
Tel: 06 79 18 18 62 
Mail: tcargentan@gmail.com www.tcargentan.fr

Fédération Française de Tennis 
Ligue de Normandie 
N° Club:  58 61 00 72 
APE:       9312 Z 
SIRET:   780 940 805 000 28

Entre d’une part: (le TCA) 

● Le Tennis Club d’Argentan 
● 21 Route de Paris 
● 61200 Argentan 
● 06 79 18 18 62 
● tennis@tcargentan.fr

Nom 
Adresse 

Ville 
Tel 
Mail 

D’autre part: (le Partenaire) 

● . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . .  
● . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . .  
● . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . .  
● . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . .  
● . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . . 
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 Le présent contrat sera résiliable de plein droit par le TCA en cas de non paiement. Le panneau 
publicitaire sera dès lors enlevé.  

 Le présent contrat sera également résiliable de plein droit par le Partenaire en cas de violation par le 
TCA de l’une de ses obligations, telles que définies précédemment. 

 7. Tarifs, dimensions des panneaux publicitaires  

 Panneau 100*100 cm /Tarif minimum pour un encart sur un terrain: 150 € par an 
 Le partenaire se réservant le droit de faire un don supérieur pour aider le club.  
  
 soit  150 Euros 

            

 8. Facturation 

 Le montant à verser  est de   …150.…Euros 
  

 Fait à   Argentan  le                                             
 en deux exemplaires 

 

TOTAL                     150              Euros / an

Signature précédée de 
 la mention « lu et approuvé » 

Signature précédée de  
 la mention « lu et approuvé 

Le TCA Le Partenaire 
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